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Le mot du maire 
 
La parution du premier numéro de 2023 de notre journal municipal 
d’informations coïncide avec le lancement de l’appel d’offres à la maitrise d’œuvre 
de notre nouvelle école. Après 18 mois de réflexions, de discussions, d’échanges 
avec les usagers, avec l’appui du Conseil d’Architecture et de l’Environnement 
(CAUE), nous lançons la procédure pour le choix de l’architecte qui va réaliser ce 
bâtiment. Ce projet a été motivé par l’exiguïté des locaux actuels, ainsi que les 
mauvaises qualités aussi bien thermiques, sonores, qu’environnementales. 
L’accroissement de la population  lié  à  de nouvelles constructions, l’augmentation   
du parc de logements locatifs, comme la mobilité des ménages nous permettent d’avoir une projection à 
long terme et de nous assurer que le nombre d’enfants en âge scolaire est en progression constante. Le 
choix de construire un nouveau bâtiment permettra d’accueillir nos petits dans de meilleures conditions, 
adaptées aux enseignements de base mais aussi aux pratiques d’éveil artistiques et sportives, 
essentielles au développement équilibré des enfants. Le réaménagement des anciennes classes 
permettra d’installer un restaurant scolaire et de rendre ainsi à nos associations la salle utilisée en 
réfectoire depuis la pandémie. Pour répondre aux besoins techniques municipaux et afin d’optimiser les 
espaces, nous dédierons le sous-sol du nouveau bâtiment à un local technique. Estimé à 1,7 M €, c’est 
un projet ambitieux et structurant pour notre commune et pour lequel nous pouvons compter jusqu’à 
80 % de subvention. Le reste à charge sera financé par un emprunt à long terme. 
Le budget 2023 intègre aussi la somme nécessaire à la réalisation de la route des Chênes. Les derniers 
dossiers techniques, notamment la gestion des eaux pluviales, sont en cours de finalisation et, là aussi, un 
appel d’offres va être lancé pour réaliser ces travaux. Une évolution des conditions d’attribution des 
subventions de la part du Département de la Drôme, nous permettra de bénéficier d’une aide de près 
de la moitié de la somme engagée. Ceci est une excellente nouvelle pour nos finances ! 
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Etienne Larat  
et son équipe municipale,  

lors de la cérémonie des vœux 
le samedi 14 janvier 

    

Les travaux en vue de l’amélioration des locaux du terrain de foot 
vont démarrer en avril et une fois finis pouvoir ainsi offrir un lieu 
confortable, convivial et calme à l’association du foot, bien sûr, 
mais aussi aux autres associations bardousiennes. Soulignons à cet 
égard que, lorsque cela est possible, nous souhaitons partager au 
mieux les espaces afin d’optimiser leur utilisation et renforcer les 
liens inter-associatifs.  
Beaucoup d’énergies sont dépensées pour réaliser ces projets et je 
remercie l’ensemble du conseil municipal qui s’y implique à 100 %, 
tout comme notre secrétaire de mairie, Laurence Pautrat, pour qui 
chaque nouveau dossier est une charge de travail supplémentaire. 

C’est notamment le dynamisme de nos associations qui nous motive à aller de l’avant, à améliorer notre 
village et faire que l’ensemble de la population de Saint-Bardoux apprécie de vivre sur ce territoire-là. 
Même si le contexte économico-social est un peu gris, nous gardons le souci et la force de repeindre  
le ciel en bleu ! Je vous souhaite un printemps à l’image de 
notre campagne, telle que nous l’aimons : fleuri et gai ! 

               
 
 

Informations municipales 
 

 
RESTRUCTURATION DE L’ECOLE COMMUNALE : LE PROJET AVANCE 

 
  

La commune de Saint-Bardoux possède une école de deux classes qui accueille actuellement une 
quarantaine d’élèves de la grande section au CM2. Mais les différents projets de construction de 
logements, en cours ou réalisés ces dernières années, devraient entraîner une hausse importante et 
pérenne des effectifs. Le bâtiment historique, construit en 1835, et sur lequel sont venues se greffer des 
extensions successives, s’avère sous-dimensionné, énergivore et non conforme aux normes actuelles de 
sécurité. La municipalité a donc décidé de procéder à la restructuration de son école communale.  
En concertation avec l’équipe enseignante et les parents d’élèves, et avec l’appui du CAUE de la Drôme 
(Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement) et du SDED (Service public Des Energies dans 
la Drôme), plusieurs scénarios ont été envisagés, permettant de dégager un avant-projet qui répond au 
mieux à l’ensemble des attentes. L’idée est de conserver l’emplacement actuel de l’école, auquel les 
bardousiens ont montré leur attachement. Deux nouvelles salles de classe seraient construites, ainsi 
qu’une salle polyvalente, destinée aux pratiques collectives et ouverte sur la place Joseph Larat pour 
potentiellement accueillir le public hors temps scolaire, et une salle de garderie, suffisamment grande 
pour servir de troisième salle de classe dans les années à venir si besoin. Dans une seconde phase de 
travaux, le bâtiment historique serait réhabilité en réfectoire pour accueillir les élèves pendant la pause 
méridienne. L’ensemble des bâtiments serait ainsi regroupé autour d’une cour qui permettrait de 
conserver la vue panoramique sur le Vercors, ainsi que les grands arbres actuels, précieux en cas de forte 
chaleur.  
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Le plan ci-joint permet de se faire une idée générale des 
options retenues actuellement.  
La municipalité est consciente que ce projet a un coût 
important. Mais il s’agit d’un investissement financier dont 
bénéficieront plusieurs générations d’élèves. En outre, ce coût 
est pris en charge à hauteur de 80 % par les subventions du 
département, de la région, de l’Etat ou du SDED, ce qui le 
rend supportable à l’échelle de notre commune.  
Dans l’immédiat, le cahier des charges élaboré  par le CAUE  
va être soumis à un appel d’offres permettant la sélection d’une maîtrise d’œuvre en juin 2023.  
Nous vous tiendrons alors informés de l’avancement du projet.  
 
 

 
 ETAT CIVIL 

 

  
A PROPOS DU TRI SELECTIF  

 

Nous avons le plaisir  
de vous annoncer  
la naissance de : 

 
 Charline Pourtier  

 
le 30 janvier 2023  

  
 

Lors du conseil municipal du 23 janvier 2023, le maire, Etienne 
Larat, a été amené à commenter le rapport annuel de prévention 
et gestion des déchets établi par l’agglo. Il a constaté que le coût 
des différents types de déchets avait peu évolué et qu’il pourrait 
être moindre si le tri sélectif était encore mieux respecté.  
Pour information, voici le coût du retraitement pour une tonne de 
déchets de ces dernières années : 

 

  

2019 
 

2020 
 

2021 
 

déchets déposés en déchèterie 
 

284,73 € 
 

292,20 € 
 

290,28 € 
 

verre (conteneurs verts) 
 

24,16 € 
 

25,04 € 
 

25,50 € 
 

emballages, papier… (conteneurs jaunes) 
 

149,69 € 
 

178,02 € 
 

180,47 € 
 

autres déchets (conteneurs semi-enterrés) 
 

104,62 € 
 

117,03 € 
 

98,94 € 
 

 
La différence est donc de taille et il est bon de l’avoir à l’esprit : 
participer activement et convenablement au recyclage, ce n’est pas 
seulement faire un geste pour la planète ; c’est aussi faire des 
économies significatives pour la communauté, et donc pour chacun 
d’entre nous ! 
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Les actions du CCAS 
 

 
SUZANNE GENTHON : UNE BARDOUSIENNE CENTENAIRE  

 
 

 

 

Le 7 décembre, Monsieur le Maire et l'équipe du CCAS se sont rendus 
au domicile de madame Suzanne Genthon afin de lui rendre hommage, 
en présence de sa famille, à l’occasion de son anniversaire.  Un 
anniversaire un peu particulier puisqu’il marquait ses 100 ans !  
Ce fut un moment que la vitalité et la convivialité de madame Suzanne 
Genthon ont rendu très chaleureux et émouvant. 

 

 
UNE FIN D’ANNEE AUPRES DE NOS AINES  

 
  

Comme l’année dernière, les aînés de notre commune ont été informés par courrier que, pour marquer la 
fin de l’année, le CCAS leur offrait un repas servi à la Table de Jean-Jacques le 9 décembre, ou un colis 
confectionné par notre fournisseur local, "Le Régal Fermier". Il était possible aussi de ne choisir ni l’un ni 
l'autre, et de faire don aux œuvres du CCAS de la somme allouée. Les colis pouvaient être livrés à 
domicile ou distribués, le 6 décembre, en salle des associations où un café d'accueil était servi. L'équipe 
du CCAS a été mobilisée sur toute la période.  Merci à elle ! Le CCAS a ainsi accueilli 41 convives lors du  
repas et a distribué 36 colis, tandis que 17 bardousiens ont choisi de faire 
don de leur cadeau aux œuvres du CCAS. Le repas s'est bien déroulé, dans 
une ambiance chaleureuse et un esprit festif. La distribution des colis a 
permis de rencontrer à domicile une dizaine d'aînés et a été fort appréciée 
par les personnes concernées. Le café d'accueil a été l’occasion 
d'échanger avec tous les autres et fut un moment très sympathique.  
 

 

 
GOUTER DE NOËL ET DECORATION DES ARBRES DE LA PLACE DE LA MAIRIE 

 
 
 

 

En accord avec les institutrices et l'équipe du périscolaire, et en lien avec le 
CCAS, le traditionnel goûter de Noël a été servi aux enfants de la commune dans 
la cantine scolaire, le 9 décembre à la sortie de l'école, en présence du père noël 
en personne qui a fait les honneurs à notre petit village de sa présence pourtant 
très sollicitée à cette période. Il n’a malheureusement pas pu admirer les 
décorations fabriquées en classe, qui n'ont pu être déposées que le lendemain à 
cause de conditions météo exécrables. De nombreux parents étaient présents. 
Merci aux enseignantes, aux équipes du périscolaire et au CCAS, qui ont travaillé 
de concert pour que ce moment se déroule dans les meilleures conditions.   
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ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS  
    

  

Le dernier accueil des nouveaux arrivants organisé par le CCAS avait eu lieu en novembre 2021 et avait 
permis de rencontrer dix-neuf familles nouvellement installées à Saint-Bardoux. Il était donc temps de 
renouveler une opération dont la convivialité avait été unanimement appréciée et saluée. C’est chose 
faite depuis samedi 11 mars. Sur les vingt-sept nouvelles familles recensées sur notre commune, neuf ont 
répondu présent. L'équipe du CCAS, ainsi que les présidents des associations du village et les élus conviés 
pour l'occasion, ont pu se présenter à tous ces nouveaux arrivants 
auxquels un cadeau de bienvenue a été remis, mettant à l’honneur 
pas moins de neuf de nos producteurs locaux : Mickael Maisonnat, 
Sandrine Pozin, J.P. Pouzin, Laurent Pouzin, Julien Pozin, Grégory 
Deroux, Serge Cointe, Christian Dorey, J.L. Pessiné. Chaque famille 
conviée a pu se présenter afin de mieux faire connaissance.  
La soirée s’est chaleureusement terminée par un pot de l'amitié. 

 

 
 
 

Vie associative 
 

 

UN BAR-D’OU-LIEN HYPERACTIF   
    

  

Créé en 2014, le Bar d’Où Lien est une association qui a pour objectif de créer du lien social. Chaque 
deuxième vendredi du mois, les membres de l’association se réunissent à partir de 20 heures à la salle 
des associations, située derrière la mairie. Il s’agit d’un bar où l’on peut prendre des consommations et où 
ont lieu des temps d’échanges (palabres), de partage de savoirs, de savoir-faire ou d’expériences, en 
toute liberté, en vue de cultiver l’écoute mutuelle, le respect, la tolérance... Palabre, qui signifie « parole » 
en espagnol, désigne dans les sociétés traditionnelles une assemblée où les membres d’une 
communauté discutent, font circuler des informations et prennent des décisions. Outre ces palabres, 
ouverts aux adultes comme aux enfants, le Bar d’Où Lien organise régulièrement des animations dont 
certaines seront reconduites cette années, compte tenu du succès qu’elles ont rencontré :  
 

     - Vendredi 28 avril : concert de polyphonies corses à l’église.  
     - Vendredi 12 mai : visite de la serre à la vanille d’Antoine Maneval, suivie d’un pot de l’amitié sur 
place (Impasse de la Sarranche). Une floraison est attendue pour cette année. 
     - Mardi 13 juin : conte dans le cadre de notre partenariat avec « Les Clérieusités ». 
     - Samedi 8 juillet : concert sous le marronnier de la place de la mairie  
     - Vendredi 29 septembre : balade au clair de Lune (jour de pleine lune) 
     - Dimanche 29 octobre 2023 : concours de pâtisserie 
 

Un après-midi « Jeux » dont la date reste à définir (janvier 2024 ?) est également envisagé.  
Cette liste pourra éventuellement être complétée par des idées nouvelles : nous attendons les 
suggestions des adhérents ! 
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LE COMITE DES FETES BARDOUSIEN LANCE UN APPEL A SON VILLAGE  

    
  
En dépit d’une nuit exceptionnellement froide, le premier marché de noël à Saint-Bardoux s’est soldé par 
un franc succès ; avec la foule qui s’est pressée, place Joseph Larat, entre le stand des marrons chauds et 
la buvette, le Comité des Fêtes bardousien (CFB) a gagné son premier challenge. En effet, pour ceux qui 
ne le sauraient pas encore, ce Comité des Fêtes, ressuscité lors de l’assemblée générale du 29 avril 
2022, s’est vu confier l’organisation des marchés bardousiens. Or, tout en faisant ce point et en 
remerciant au passage les exposants, producteurs locaux et artisans qui, en affrontant des conditions 
météorologiques drastiques, ont contribué au succès de l’événement, il s’agit moins de dérouler ici le tapis 
rouge des actions passées que de s’élancer vers l’avenir. Parce que, comme le dit Nathalie Bétry, que 
sont les marchés, sinon « la survivance de lieux essentiels au maintien des liens sociaux » ? Et c’est bien 
là que se situe l’objectif du CFB : entretenir le lien social hérité du passé et de ses traditions tout en 
soutenant l’économie locale, avec l’ambition de faire de Saint-Bardoux une capitale du consommer local 
et du bien vivre au naturel ! 
« Autrefois, nous a confié Paul Crémillieux, un agriculteur venu s’installer sur la commune en 1956, il y 
avait des chèvres dans toutes les fermes, ce qui avait donné naissance à une fête originale et grandiose : 
le Tiercé aux Chèvres de Saint-Bardoux, un événement immense auquel tous les habitants participaient 
dans l’euphorie et qui drainait presque toute la région. Aujourd’hui, il n’y a presque plus de chèvres, mais 
il y a, en revanche, dans toutes les chaumières, des portables, des téléviseurs, des écrans et chacun reste 
chez soi. Les échanges et les liens s’émoussent et se distendent. » Et là où se perdent les liens, la vie 
rurale ne perd-elle pas en solidarité et en qualité de vie ? C’est là, avec le soutien de la municipalité, tout 
l’effort que se propose le CFB : entretenir une atmosphère bon enfant et chaleureuse où les uns et les 
autres seront heureux de se croiser et de se retrouver dans un cadre familier, tout en contribuant, dans la 
perspective des changements climatiques et des sécheresses futures, au verdissement du village, comme 
à la préservation de la ressource en eau et à la protection des cultures. Pour ce faire, le CFB a besoin 
d’aide et de bonnes volontés : il lance un appel aux bénévoles, vous invite à le rejoindre pour participer à 
ses actions et vous prie de noter la date de son prochain grand marché qui se déroulera, pour ne pas 
déroger à la tradition, au cœur du village et en nocturne, de 16 heures à 22 heures, le vendredi 23 juin 
2023 à la veille de la Saint-Jean au début de l’été. Bienvenue à tous. 
 

 
ASSEMBLEE GENERALE DE L’ACCA 

    

  
L’ACCA tiendra son Assemblée Générale annuelle le vendredi 7 avril, à 20 heures, à la cabane des 
chasseurs, dans le bois des Houlettes. Rappelons que les activités de l’ACCA ne se limitent pas aux 
actions de chasse en automne et en hiver. Elle organise également plusieurs événements :  
 

     - une journée « propre », samedi 1er avril, à partir de 8 heures (lieu de rendez-vous à préciser), afin 
de ramasser les déchets qui encombrent sentiers, talus ou lits des ruisseaux qui traversent la commune 
     - un concours de pétanque le samedi 24 juin, suivi d’une soirée autour du feu de la Saint-Jean 
     - la matinée boudin, dimanche 12 novembre 
 

Toutes ces manifestations sont ouvertes à tous. Venez nombreux ! 
 

 
 


